
Le tri des biodéchets : on s’y met ! 

 

Seine Normandie Agglomération (SNA) renforce son engagement en faveur d’un territoire 

plus propre et plus durable. À partir de janvier 2026, l’Agglo déploiera progressivement le tri à la 

source des biodéchets, et vous accompagne pour trier facilement 

 

 

Objectif 

Permettre à chacun, de trier ses déchets organiques simplement, près de chez lui. 

Un déploiement progressif et adapté au territoire 

Depuis plusieurs mois, SNA prépare l’arrivée de ce nouveau geste de tri. L’ambition est 

claire : faciliter le tri, en offrant des équipements adaptés et un accompagnement de proximité. 

Pour les habitants avec jardin : un kit de compostage individuel 

Dès janvier 2026, les foyers disposant d’un jardin pourront acheter un kit complet de 

compostage au tarif préférentiel de 15 € (valeur réelle : 65€). 

Un coup de pouce pour encourager le compostage à domicile et réduire les déchets.  

Ce kit comprend : 

• un composteur, 

• un bio-seau avec étiquette de tri, 

• un guide du compostage, 

• un mémo pratique, 

• une formation aux bons gestes animée par un professionnel. 

Pour les habitants sans jardin : des composteurs collectifs 

Pour les logements sans espace extérieur, SNA installera, à partir de début 2026, des sites 

de compostage partagés : composteurs collectifs ou abris-bacs. 

 

Comment participer ? 

Pour un composteur individuel 

Dès le 5 janvier 2026, l’inscription se fait en ligne sur le guichet unique SNA 

Les habitants recevront ensuite les informations concernant le lieu de retrait du kit et la date de la 

formation. 

 

Un geste simple pour un territoire plus vert 

En triant leurs biodéchets, les habitants réduisent leurs ordures ménagères, limitent les 

émissions liées au traitement des déchets et produisent un compost naturel utile au jardinage et 

aux espaces verts. 

Un geste quotidien, mais un grand pas pour l’environnement. 

 

 

Pour tout complément d'information    

Biodéchets - SNA   

Service Déchets SNA      02 32 53 95 39 

 environnement@sna27.fr 
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mailto:environnement@sna27.fr
https://www.sna27.fr/vivre-ici/environnement/biodechets/
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Que peut-on mettre dans un composteur ? 
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